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 n° 291 957 du 13 juillet 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. LUYTENS 
Avenue de Laeken 53 
1090 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 décembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité turque, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 28 novembre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 11 janvier 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 23 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 

Vu la demande d’être entendu du 3 mars 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 18 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 22 mai 2023.  

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me A. HAEGEMAN loco Me L. 

LUYTENS, avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 2 mai 2023 

(v. dossier de la procédure, pièce n° 12 de l’inventaire), celle-ci a averti le Conseil de cette absence en 

expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 
de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour 

ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement. » 

 

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

 « Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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    Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée.  Les 

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou 

au recours. [&] ». 

 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, 
à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011). 

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet 
égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus 

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il 

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie 

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties. 

 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à 

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil 

des éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats. Le Conseil rappelle également que 

suite à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le 
recours en ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs 
de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire » prise par la partie défenderesse.  

 

3. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante expose en substance les faits 

suivants, qu’elle confirme dans sa requête : 

 

« Selon vos déclarations vous êtes de nationalité turque et d’origine ethnique kurde (kurde par votre 
père et arabe par votre mère). Vous n’êtes pas membre d’un parti politique ou d’une organisation. En 
tant que Kurde, vous dites avoir de la sympathie pour le parti HDP (Halklarin Demokratik Partisi). En 

2008 ou 2009, vous avez effectué votre service militaire d’une durée de quinze mois dans la province de 
Bingöl.  

 

Vous êtes né à Iskenderun (province de Hatay, Turquie), où vous avez vécu avec votre famille jusqu’à 
l’âge de 15-16 ans. Votre père, [M.T.], est un membre du MHP (Milliyetçi Hareket Partisi) et était gardien 

de village lorsque vous viviez à Iskenderun. Il a abandonné votre famille (il a une seconde épouse) et 

lorsque vous viviez avec lui, il était violent avec vous et votre mère. Vous partez vivre à Adana avec 

votre mère et vos frères et soeurs.  

 

En 2002/03, alors que vous reveniez d’un mariage à Mersin, vous passez par hasard par un endroit 
dans lequel se déroule un meeting organisé par le parti politique DEHAP (Demokratik Halk Partisi). 

Vous êtes interpelé par des policiers en civil qui vous arrêtent et vous emmènent à la section anti-

terroriste de la police de Mersin. Bien que vous soyez mineur (17 ans), vous êtes placé en garde à vue 

pendant trois jours au cours desquels vous êtes accusé d’avoir participé à ce meeting du DEHAP et 
donc de faire de la propagande pour une organisation terroriste. Vous êtes ensuite incarcéré à la prison 

de type E de Mersin pendant 11 mois avant de retrouver votre liberté. Il n’y aura pas de suites 
judiciaires après votre libération.  

 

En 2006, vous partez vivre à Izmir. Deux mois après le coup d’état du 15 juillet 2016, des policiers se 
présentent au car-wash dans lequel vous travaillez et vous emmènent en garde à vue pendant 2 ou 3 

heures. Lors de cette garde à vue, ils ne portent pas d’accusations contre vous, mais vous posent des 
question à propos de l’un de vos clients, un certain [Me.]. Il se trouve que ce dernier travaillait dans un 

établissement scolaire güléniste situé à côté du car-wash et que d’autres personnes travaillant dans cet 
établissement venaient faire nettoyer leur voiture sur votre lieu de travail.  

 

En 2017 ou 2018, vous déménagez à Istanbul.  
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Durant l’hiver 2019, des policiers viennent sur votre lieu de travail et vous emmènent au commissariat 

d’Umraniye où ils vous gardent une journée en garde à vue. Lors de cette journée, ils vous questionnent 

à nouveau à propos de membres de la communauté de Fethullah Gülen. Quinze ou vingt jours plus 

tard, vous êtes à nouveau emmené au même commissariat et vous êtes pris en charge par la cellule de 

lutte anti-terroriste qui vous place en garde à vue pendant deux jours. Lors de cette garde à vue, vous 

êtes interrogé à propos de la confrérie Gülen. Ensuite, puisque vous n’étiez pas en mesure de fournir 
d’information, les policiers vous ont posé des questions concernant votre oncle, [K.T.], qui a rejoint le 

PKK (Partiya Karkerên Kurdistan) et est accusé d’enrôler des jeunes dans le PKK.  

 

Fin 2019, vous recevez, à plusieurs reprises, la visite d’un groupe de membres de MHP qui vous incitent 
à rejoindre leur parti. Bien que vous estimiez que le fait qu’ils viennent vous trouver en nombre était une 
forme d’intimidation, vous ne donnez pas de suites à leurs proposition de les rejoindre.  

 

Début 2020, vous êtes à nouveau arrêté par des policiers qui vous emmènent dans un lieu que vous ne 

connaissez pas. Ils vous gardent pendant quatre jours en garde à vue et vous pose à nouveau des 

questions sur la communauté Gülen et sur des membres de votre famille. Le 12 janvier 2020, quelqu’un 
a met le feu à votre commerce. Cet incendie volontaire survenant après les pressions faites contre vous 

par la police et par des membres du MHP vous persuade que vous n’êtes plus en sécurité en Turquie. 

Vous décidez donc de quitter le pays.  

 

En août 2020, muni de votre passeport, vous quittez légalement la Turquie par avion pour vous rendre 

en Macédoine. Vous y restez quatre à cinq jours avant de passer illégalement en Serbie en TIR. Vous 

transitez par différents pays et, le 19 septembre 2020, vous arrivez en Belgique. Le 2 octobre 2020, 

vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.  
 

Vous déposez plusieurs documents à l'appui de votre demande de protection internationale ».  

 

4.  Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants de son récit. Elle relève 

qu’en raison des déclarations imprécises et contradictoires du requérant, son profil politique et ses 
activités politiques en Turquie ne sont pas établis. Elle considère également que les problèmes allégués 

par le requérant avec les autorités turques en 2002-2003 ne sont pas établis ainsi que ceux rencontrés 

à Izmir et à Istanbul après le coup d’état du 15 juillet 2016. Elle ajoute que le contexte familial du 
requérant n’est pas de nature à faire valoir, dans son chef, une crainte personnelle de persécution ou un 

risque d’atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Elle analyse également les différents 

documents déposés par le requérant.  

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, 

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale, dès lors que le 

défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, 

d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à raison des faits allégués. 
 

En particulier, le Conseil relève l’absence d’élément probant en lien avec l’arrestation et la détention de 

onze mois du requérant en 2002-2003. Le Conseil se rallie également à l’analyse proposée par la partie 
défenderesse quant aux problèmes allégués découlant de la tentative de coup d’état du 15 juillet 2015 
et le contexte familial du requérant ainsi que ses répercussions éventuelles. Le Conseil estime 

également que la partie défenderesse a valablement analysé les documents présents au dossier 

administratif.  

 

5. Bien que la partie requérante ne formule pas expressément de moyen en droit dans son recours au 

Conseil, une lecture bienveillante de ses développements permet toutefois de comprendre que celle-ci 

vise en réalité à contester le bien-fondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est clairement 

identifiée dans sa requête à savoir une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire prise par la partie défenderesse le 28 novembre 2022.  

 

Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant aux motifs de la décision. 
Elle se limite en substance à reproduire les motifs de la décision attaquée, à critiquer l’appréciation 
portée par la partie défenderesse - critique extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs 

précités de la décision -, à développer l’une ou l’autre explication générale afin de justifier les reproches 

formulés dans la décision attaquée (la nécessité d’être concis lors de l’entretien de l’Office des 

étrangers ; l’absence de détails en raison de l’ancienneté de certains événements ; la volonté de la 
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partie défenderesse de  « prouver le manque de crédibilité » ; le manque de preuve s’expliquant par le 
temps écoulé, les circonstances de vie familiale et les conditions de départ du requérant) - justifications 

dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées 
demeurent en tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit -.  Dès lors, elle ne fournit 

en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances 
qui caractérisent son récit.  

 

Le Conseil rappelle qu’il convient d’apprécier si la partie requérante peut convaincre, par le biais des 
informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison d’une crainte fondée de 
persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécutée en cas de retour dans son 
pays. Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 
Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), 

si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est 
au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la 
protection qu’il revendique, quod non en l’espèce.  
 

Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de faire 

droit aux craintes alléguées. La partie requérante ne formule par ailleurs aucun moyen susceptible 

d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes qui en dérivent. 

 

Le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, lorsque le 
demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, 

ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque plusieurs conditions cumulatives sont remplies. 

Parmi celles-ci notamment, il faut que « la crédibilité générale du demandeur d’asile [ait] pu être 
établie », quod non en l’espèce. 
 

Enfin, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir 
reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de 

conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces 

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions 

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le 
Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est 

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de 
la même loi.  

 

6. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante confirme les développements de sa requête et ne fournit aucune information supplémentaire 

pertinente.  

 
7. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  

 

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence. 

 

8. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection 
internationale. La demande de renvoi du dossier « au CGRA pour un complément d’enquête à la 
lumière des nouveaux documents et des déclarations supplémentaires » formulée par la requête est dès 

lors devenue sans objet. 

 

9. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juillet deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 


